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Décision 10882, 13 juin 2016
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche
(chapitre M-35.1)

Producteurs d’œufs de consommation
— Quotas
— Modifi cation

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa Décision 10882 
du 13 juin 2016, approuvé un Règlement modifi ant le 
Règlement sur les quotas des producteurs d’œufs de 
consommation du Québec, tel que pris par les membres du 
conseil d’administration de la Fédération des producteurs 
d’œufs du Québec lors d’une réunion convoquée à cette 
fi n et tenue le 9 juin 2016 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de 
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (RLRQ, c. R-18.1) en vertu de l’article 203 de la Loi 
sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêche (RLRQ, c. M-35.1).

La secrétaire par intérim,
CLAUDINE MARTINEAU-LANGEVIN, avocate

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les quotas des producteurs d’œufs 
de consommation du Québec
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1, a. 92, 93, 97 et 98)

1. Le Règlement sur les quotas des producteurs d’œufs 
de consommation du Québec (chapitre M-35.1, r. 239) est 
modifi é par l’insertion, après l’article 120.2, de l’article 
suivant :

« 120.3. La Fédération demande à la Régie de réduire 
de 5 %, pour un cycle de ponte, le quota d’un producteur 
qui fait défaut de respecter les dispositions de la sous-
section 3 de la Section II du Règlement sur les conditions 
de production et de conservation à la ferme et sur la qualité 
des œufs de consommation (chapitre M-35.1, r. 230). ».

2. Ce règlement entre en vigueur le jour de sa publica-
tion à la Gazette offi cielle du Québec.
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Décision 10883, 13 juin 2016
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche
(chapitre M-35.1)

Producteurs d’œufs de consommation
— Conditions de production et conservation 
à la ferme
— Modifi cation

Veuillez prendre note que la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec a, par sa Décision 10883 
du 13 juin 2016, approuvé avec modifications un 
Règlement modifi ant le Règlement sur les conditions de 
production et de conservation à la ferme et sur la qualité 
des œufs de consommation, tel que pris par les membres 
du conseil d’administration de la Fédération des produc-
teurs d’œufs du Québec lors d’une réunion convoquée à 
cette fi n et tenue le 9 juin 2016 et dont le texte suit.

Veuillez de plus noter que ce règlement est soustrait de 
l’application des sections III et IV de la Loi sur les règle-
ments (RLRQ, c. R-18.1) en vertu de l’article 203 de la Loi 
sur la mise en marché des produits agricoles, alimentaires 
et de la pêche (RLRQ, c. M-35.1).

La secrétaire par intérim,
CLAUDINE MARTINEAU-LANGEVIN, avocate

Règlement modifi ant le Règlement sur 
les conditions de production et de 
conservation à la ferme et sur la qualité 
des œufs de consommation du Québec
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, 
alimentaires et de la pêche 
(chapitre M-35.1, a. 92)

1. Le Règlement sur les conditions de production et 
de conservation à la ferme et sur la qualité des œufs de 
consommation du Québec (chapitre M-35.1, r. 230) est 
modifi é par l’insertion, après l’article 27, de la sous-
section suivante :

« §3. Déclaration obligatoire de maladies et 
application de mesures d’autoquarantaine 
et de biosécurité

27.0.1. La Fédération fait un suivi et veille à assurer une 
intervention rapide en cas de maladies déclarables au sens 
du Règlement sur les maladies déclarables (DORS 91/2), 
de mycoplasmose à Mycoplasma gallisepticum ou de 
laryngotrachéite infectieuse affectant un troupeau pour 
en limiter la propagation.
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